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Regeste
MAINLEVEE PROVISOIRE | 102 CO, 82 LP, 326 a. 1 CPC (CH)

Erwagungen

E.30

fr. alacharge du poursuivi. Ce dernier doit payer au poursuivant lasomme de 30 fr. atitre
de restitution d'avance de frais de premiere instance. Les frais judiciaires de deuxiéme
instance, arrétés a 180 fr., sont mis par 135 fr. ala charge du recourant et par 45 fr. ala
charge del'intimé. Ce dernier doit payer au recourant la somme de 45 fr. atitre de
restitution d’ avance de frais de deuxieme instance.
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